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Résiliation d'un Mandat exclusif

Par claverie, le 04/07/2017 à 15:34

Bonjour, après avoir résilié le mandat exclusif de vente avec une agence, puis je mettre mon
bien de suite en vente dans une autre agence et peut elle le commercialiser ou dois je
respecter les 15 jours suivant la résiliation?
Merci pour votre réponse

Par janus2fr, le 04/07/2017 à 16:14

Bonjour,
Pour résilier le mandat, vous avez un préavis de 15 jours, donc le mandat continue pendant
les 15 jours qui suivent la réception par l'agence de votre résiliation.
Vous devez attendre la fin de ces 15 jours pour mettre le bien en vente dans une autre
agence.

Par claverie, le 04/07/2017 à 20:09

Merci pour votre reponse
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